




Il est proposé : 

- D'APPROUVER l'attribution de la convention de participation au prestataire Mutuelle Nationale

Territoriale (MNT).

- D'AUTORISER le Président à signer le contrat avec la MNT et tout document de gestion en découlant

avec les collectivités affiliées et non affiliées, pour une durée de 6 ans (renouvelable 1 an) à compter

du 1er janvier 2025.

Le Conseil d'Administration, après avoir délibéré, décide à l'unanimité: 

- D'APPROUVER l'attribution de la convention de participation au prestataire Mutuelle Nationale

Territoriale (MNT ).

- D'AUTORISER le Président à signer le contrat avec la MNT et tout document de gestion en découlant

avec les collectivités affiliées et non affiliées, pour une durée de 6 ans (renouvelable 1 an) à compter

du 1er janvier 2025.

Pour extrait conforme, 

Mende, le 18 septembre 2024 

Le secrétaire de séance, Le Président, 

Jean-Paul ITIER Laurent SUA 

Le Président certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte. La présente décision 

peut faire l'objet, dans un délai de deux mois à compter de sa publication et/ou notification, d'un 

recours contentieux par courrier adressé au Tribunal administratif de Nîmes, 6 Av. Feuchères, 30000 

Nîmes, ou par l'application Télérecours citoyens accessible à partir du site www.telerecours.fr. 


